
                   

                      Compte rendu CHSCT du 10 octobre 2022

La séance s’ouvre à 9h 00, l’ordre du jour suivant est abordé.

1 Validation des PV             :  

Validation des PV des séances du  28/03/2022 et du 27/06/2022.

2:Point d’information COVID 19

Monsieur Julien explique chiffre à l’appui, que nous sommes dans une phase de reprise de l’épidémie . 
Dans notre direction, 41 collègues ont été affectés durant les trois derniers mois.
Il ne faut pas relâcher la vigilance.

3  CSA             : (Comité Social d’Administration)  

Les CSA seront mis en place au 1 er janvier 2023.
Monsieur  RENDA  (Inspecteur  Santé  Sécurité  au  Travail)  présente  les  aspects  juridiques  des
nouvelles instances. 

Le  CSA sera  l’instance  unique  de  dialogue  social  avec  en  son  sein,  pour  le  Tarn,  une  Formation
Spécialisée (Ex  CHSCT);  au  niveau  national,il  y  aura   création  de  183  CSA et  212  Formations
Spécialisées
Le nombre de représentant du personnel du CSA est établi en fonction de l’effectif de la direction  :
pour le  Tarn 7 titulaires  et  7 suppléants,  auxquels  s’ajouteront  7  agents  désignés librement  par  les
OS pour constituer les suppléants de la Formation Spécialisée .
Les  membres  de  droit  du CSA seront             :  Le  président  (directeur),  responsable  RH,  les  représentants
des OS, le secrétaire (désigné par l’administration) le secrétaire adjoint ( un représentant des OS)  ;
Les  membres  de  droit  de  la  Formation  Spécialisée   :  Le  président  du  CSA,  les  représentants  du
personnel,  le  secrétaire  (désigné  par  les  OS  pour  une  durée  fixée),  le  secrétaire  administratif
(désigné par l’administration), le Médecin de Travail, l’Assistant de Prévention.
Il  n’y  aura  donc  plus  de  Secrétaire  Animateur,(comme  l’était  Jean-Pierre  PICCHI  au  sein  du
CHSCT).  Leur  compétence  va  être  modifiée,  plus  régionale.  Il  n’y  a  d’ores  et  déjà  aucun
recrutement prévu en remplacement des départs en retraite.
Le principe  des  crédits  ministériels  est  maintenu  mais  sa  répartition  sera  régionalisée  et  attribuée
(on l’espère) en proportion des besoins et du nombre d’agents de chaque direction
Quant au contingent des autorisations d’absence et de la prise en charge des frais des représentants
syndicaux, on doit attendre les arrêtés ministériels. 
On doit donc proposer aux élections de décembre des candidats qui n’ont aucune visibilité sur

leurs droits en tant qu’élus.

4 Ajustement des conditions de chauffage

La  Direction  nous  a  transmis  la  circulaire  du  premier  ministre  du  13/04/2022   qui  donne  les
consignes de chauffage des locaux à usage de bureaux  :

• 19° dans les bureaux ( mais peut-être 18° car en attente d’information sur les mesures du Plan de
Sobriété Énergétique ) 

• - 2° la nuit (soit 17°)
• 16° le week end
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• 8° si inoccupation des locaux supérieure à 48 H.
Mais la Direction attend les  mesures  du Plan de Sobriété Énergétique qui devraient  être annoncées
cet après-midi.
Le directeur n’a pas d’information sur une éventuelle fermeture hebdomadaire des sites.
Il assure qu’il n’y aura pas de « police de la température ».
La direction va distribuer des thermomètres afin l’on puisse surveiller ces températures nous même.
Concernant  les  limites  à  atteindre,  la  direction  ne  sait  pas  bien  comment  s’y  prendre  dans  la
mesure  où,  pour  un  même  site  des  écarts  importants  existent  entre  les  différentes  parties  de
l’immeuble.  Pour  exemple  le  service  de  la  TAM  à  qui  on  a  permis  de  brancher  des  radiateurs
d’appoint  parce  que  la  température  était  (en  septembre)  inférieure  à  ces  19°  alors  que  le  reste  du
bâtiment affichait ces 19°. 
Donc ponctuellement, la direction n’interdit pas ces chauffages d’appoint si la température est trop
basse.
Par contre elle interdit formellement aux agents d’apporter leur propre radiateur.
Elle fait appel à la raison ...
A la question de l’isolation des bâtiments, la direction envisage de faire une étude de faisabilité sur
Castres.  D’autres  part  elle  attend  plus  d’information  pour  s’inscrire  dans  un  projet  de  réseau  de
chaleur à la demande de la mairie de Castres.

 6 Propositions de dépenses

Il ne reste sur le budget 2022 que 2 743 € pour un total de dépenses proposé de 9 289€.
Les  membres  du  CHSCT  financent  les  demandes  dans  leur  ordre  d’ancienneté  dans  la  limite  du
budget restant.
Les  travaux  de  changement  de  sols  de  Castres  devraient  pouvoir  se  dérouler  en  novembre  si
l’artisan est  bien livré des  matériaux à temps.  Dans le  cas  contraire,  et  si  le budget  correspondant
ne  peut  être  reporté sur  l’an  prochain,  les  membres du CHSCT propose   :Fiches de  signalement  et
accident de service
✔ de financer,en novembre, des  séances d’ergonomie  sur le poste de travail  
✔ de remplacer les climatiseurs qui ne fonctionnent plus correctement, 
✔ d’acheter  des  fauteuils  pour  les  télétravailleurs  qui  le  souhaiteraient  (  2  ou  3  jours  de
télétravail) .
✔ de  remplacer  les  défibrillateurs  qui  ont  plus  de  10  ans  et  présentent  des  risques  de
dysfonctionnement. En attendant ces défibrillateurs seront retirés.

7 Points sur les travaux immobiliers  

• La  direction  annonce  qu’une  centaine  de  télécommandes  pour  les  volets  d’Albi  devraient  être
livrées avant la fin octobre. Le rez-de-chaussée serait équipé en priorité (mesures de sécurité) .

• Le restaurant administratif d’Albi sera du 28/ octobre au 23 novembre 2022. Les agents auront la
possibilité de se rendre au restaurant de l’école des mines.

• Les travaux de la cité administrative ont pris du retard, ils sont prévus pour fin février 2023..
(Aucun autre projet n’a  pu être abordés faute de temps) .

8 Fiches de signalement - 9 Accident de service . 

4 fiches de signalement et un accident de service ont été présentés au CHSCT
Une  fiche  à  fait  l’objet  d’un  signalement  au  procureur  (art  40).  La  direction  précise  que  sur  un
précédent dossier, la personne signalée a été condamnée.

Questions diverses             :  

• Le Prochain et dernier    CHSCT se tiendra le 25 novembre 2022.
• Une  visite du site de Mazamet est prévue  le 15 décembre 2022. 

Les agents de Mazamet auront la possibilité d’être reçus de façon individuelle.

Clôture de la séance à 13 h00

Représentantes CGT             :               CUQSAC Marie-Hélène - RAMBAT Catherine - BOUYGUES Sophie  
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